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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 12/02/2020 

L'an deux mille vingt, le douze février, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente 
de Saint Jurs à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte ( 2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Jean-Pierre CIOFI  : Aups ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN :  

82 
41 
+ 

11 

 
52 

Bauduen ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Annick 
BATTESTI : La Bastide ; Bernard PRAYAL : La Garde ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; Christine 
NEURY : : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le  

Total des voix : 147 
Bourguet ; Raoul CHAUVIN : Majastres ; Florence BAGARRY : Moustiers Sainte Marie ; Dany 
DUBOIS : Puimoisson ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Magali 
STURMA-CHAUVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; François GÉRIN-JEAN: Saint André 
les Alpes ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurent 
GIRARD-BÉGUIER : Saint Jurs ; Laurence DÉPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Nicole MOULIN : 
Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane 
PHILIBERT : Vinon sur Verdon 

 

4 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-Marie MORIN : La Roque Esclapon ; 
Robert MARTORANO : Lambruisse ; Gilbert BURLE : Montmeyan 
 
2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix chacun) : Eliane 
BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Roger MASSE : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence  
 

4 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du 
Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon 
source de lumière 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (2 voix chacun) ont donné pouvoir : Noël GIRAUD (Peyroules) à 
Bernard PRAYAL ; Karine COSSU (Soleilhas) à Paul CORBIER ; Marie-France DURANDO (Comps 
sur Artuby) à Jean-Paul ROUX ; Gilles PERRIER (Les Salles sur Verdon) à Corine PELLOQUIN ; 
Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Hervé PHILIBERT ; Jean-Paul GOLÉ (Castellane) à 
Arlette RUIZ ; Claude ARNAUD (Riez) à Jacques ESPITALIER. 
 

1 représentant des communes (1 voix) : Jean-Marie SGARAVIZZI (Thorame-Haute) à Bernard 
CLAP 

 

1 représentant de la Région (18 voix) a donné pouvoir : Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane 
BARREILLE 
 

2 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun ) ont donné 
pouvoir : Rolland BALBIS (CCLGV) à Patrick VINCENTELLI ; Jean MAZZOLI (CCAPV) à Michèle 
BIZOT-GASTALDI 

      

Date de convocation : 

29/01/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_02_CS1_07 

 
 

ACCEPTATION D’UN VEHICULE CÉDÉ GRATUITEMENT PAR GRT GAZ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts du syndicat mixte et notamment son article 12 
 
Le Président expose  
 
Dans le cadre des relations de partenariat qu’entretiennent les parcs naturels régionaux de la Région Provence Alpes 
Côte d’Azur, GRT Gaz propose au Parc du Verdon de lui céder à titre gratuit un véhicule réformé de marque NISSAN 
NAVARA 4 X 4  
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Le don de ce fait véhicule est consenti sans aucune contrepartie au titre des bonnes relations entretenues par le Parc 
avec ses partenaires  
 
Il nécessite, compte-tenu de l’inscription de ce matériel dans le patrimoine du syndicat, une acceptation formelle du 
comité syndical et la fixation de la valeur vénale sur la côte d’occasion eu égard à la date de mise en circulation et au 
kilométrage, soit pour un montant de 3 069 €. 
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical : 
 
- Acceptent le véhicule cédé gratuitement par GRT Gaz de marque NISSAN NAVARA ; 
- Décident de fixer sa valeur vénale à 3 069 € suivant la côte d’occasion du véhicule ; 
- Décident d’inscrire cette valeur en dépenses et en recettes de la section d’investissement, au chapitre 041, 

respectivement aux comptes 2182 (matériels de transport) et 1328 (subventions d’équipements) lors de la future 
décision modificative ; 

- Décident de prévoir l’amortissement ce bien, en dépenses et en recettes, sur 1 année à compter de 2021 ; 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 12/02/2020 

L'an deux mille vingt, le douze février, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente 
de Saint Jurs à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte ( 2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Jean-Pierre CIOFI  : Aups ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN :  

82 
41 
+ 

11 

 
52 

Bauduen ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Annick 
BATTESTI : La Bastide ; Bernard PRAYAL : La Garde ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; Christine 
NEURY : : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le  

Total des voix : 147 
Bourguet ; Raoul CHAUVIN : Majastres ; Florence BAGARRY : Moustiers Sainte Marie ; Dany 
DUBOIS : Puimoisson ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Magali 
STURMA-CHAUVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; François GÉRIN-JEAN: Saint André 
les Alpes ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurent 
GIRARD-BÉGUIER : Saint Jurs ; Laurence DÉPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Nicole MOULIN : 
Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane 
PHILIBERT : Vinon sur Verdon 

 

4 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-Marie MORIN : La Roque Esclapon ; 
Robert MARTORANO : Lambruisse ; Gilbert BURLE : Montmeyan 
 
2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix chacun) : Eliane 
BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Roger MASSE : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence  
 

4 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du 
Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon 
source de lumière 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (2 voix chacun) ont donné pouvoir : Noël GIRAUD (Peyroules) à 
Bernard PRAYAL ; Karine COSSU (Soleilhas) à Paul CORBIER ; Marie-France DURANDO (Comps 
sur Artuby) à Jean-Paul ROUX ; Gilles PERRIER (Les Salles sur Verdon) à Corine PELLOQUIN ; 
Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Hervé PHILIBERT ; Jean-Paul GOLÉ (Castellane) à 
Arlette RUIZ ; Claude ARNAUD (Riez) à Jacques ESPITALIER. 
 

1 représentant des communes (1 voix) : Jean-Marie SGARAVIZZI (Thorame-Haute) à Bernard 
CLAP 

 

1 représentant de la Région (18 voix) a donné pouvoir : Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane 
BARREILLE 
 

2 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun ) ont donné 
pouvoir : Rolland BALBIS (CCLGV) à Patrick VINCENTELLI ; Jean MAZZOLI (CCAPV) à Michèle 
BIZOT-GASTALDI 

      

Date de convocation : 

29/01/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_02_CS1_08 

 
 

Acquisitions foncières sur le site du Point Sublime 
 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1412-2, L 2221-2 et suivants et L 2221-
11 et suivants. 
 
Vu les statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
 
Le Président expose  
 
Dans le cadre de l’Opération Grand Site des Gorges du Verdon, la Régie d’aménagement et de gestion des sites 
naturels fréquentés porte un projet d’aménagement sur le site du Point Sublime / Couloir Samson sur la commune de 
Rougon. 
 



DEL20_02_CS1_08_acquisitions_foncières_PointSublime  2/2 

 
 
 
 
 
Une partie de l’aménagement projeté doit se faire sur du foncier mis à disposition par la commune de Rougon dans 
le cadre d’une convention de transfert de gestion, et une autre partie doit se faire sur du foncier que le syndicat mixte 
propose d’acquérir.  
 
Après analyse juridique spécifiquement menée, cette vente est la seule solution permettant la mise en œuvre du 
projet. 
 
La vente concerne, sur la commune de Rougon, les parcelles : 

- B1190 – Les Laouves en partie pour une surface de 3ha 32a 11ca 
- B1695 – Le Verger en totalité pour une surface de 445 m² 
- B1176 – Le Tusset en totalité pour une surface de 14 760 m² 

 
Après discussions avec la commune, le prix de vente a été arrêté à la somme de 10 000 €. 
 
Il est ainsi proposé aux membres du comité syndical de délibérer sur l’acquisition de ces trois entités foncières pour 
un montant global de 10 000 €. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité moins 1 abstention (2 voix), les membres du comité syndical : 
 
- Valident les acquisitions foncières ainsi présentées, pour un montant global de 10 000 € majoré le cas échéant des 

frais d’acte, à la charge du syndicat mixte ; 
- Autorisent le Président du Parc du Verdon à mener les démarches d’acquisitions ;  
- Autorisent le Président du Parc du Verdon à signer toute pièce qui s’avérerait nécessaire à la bonne réalisation de 

l’opération. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 12/02/2020 

L'an deux mille vingt, le douze février, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente 
de Saint Jurs à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte ( 2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Jean-Pierre CIOFI  : Aups ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN :  

82 
41 
+ 

11 

 
52 

Bauduen ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Annick 
BATTESTI : La Bastide ; Bernard PRAYAL : La Garde ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; Christine 
NEURY : : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le  

Total des voix : 147 
Bourguet ; Raoul CHAUVIN : Majastres ; Florence BAGARRY : Moustiers Sainte Marie ; Dany 
DUBOIS : Puimoisson ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Magali 
STURMA-CHAUVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; François GÉRIN-JEAN: Saint André 
les Alpes ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurent 
GIRARD-BÉGUIER : Saint Jurs ; Laurence DÉPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Nicole MOULIN : 
Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane 
PHILIBERT : Vinon sur Verdon 

 

4 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-Marie MORIN : La Roque Esclapon ; 
Robert MARTORANO : Lambruisse ; Gilbert BURLE : Montmeyan 
 
2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix chacun) : Eliane 
BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Roger MASSE : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence  
 

4 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du 
Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon 
source de lumière 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (2 voix chacun) ont donné pouvoir : Noël GIRAUD (Peyroules) à 
Bernard PRAYAL ; Karine COSSU (Soleilhas) à Paul CORBIER ; Marie-France DURANDO (Comps 
sur Artuby) à Jean-Paul ROUX ; Gilles PERRIER (Les Salles sur Verdon) à Corine PELLOQUIN ; 
Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Hervé PHILIBERT ; Jean-Paul GOLÉ (Castellane) à 
Arlette RUIZ ; Claude ARNAUD (Riez) à Jacques ESPITALIER. 
 

1 représentant des communes (1 voix) : Jean-Marie SGARAVIZZI (Thorame-Haute) à Bernard 
CLAP 

 

1 représentant de la Région (18 voix) a donné pouvoir : Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane 
BARREILLE 
 

2 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun ) ont donné 
pouvoir : Rolland BALBIS (CCLGV) à Patrick VINCENTELLI ; Jean MAZZOLI (CCAPV) à Michèle 
BIZOT-GASTALDI 

      

Date de convocation : 

29/01/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_02_CS1_09 

 
 

Acquisitions foncières sur le site du Couloir Samson 
 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1412-2, L 2221-2 et suivants et L 2221-
11 et suivants. 
 
Vu les statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
 
Le Président expose  
 
Dans le cadre de l’Opération Grand Site des Gorges du Verdon, la Régie d’aménagement et de gestion des sites 
naturels fréquentés du Parc du Verdon porte un projet d’aménagement sur le site du Point Sublime / Couloir Samson 
sur la commune de Rougon. 
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Une partie de l’aménagement projeté sur le site du Couloir Samson est prévu sur des entités foncières appartenant 
aujourd’hui à des propriétaires privés : 

- parcelles B1164, B1183, B1546 et B1547, propriétés de Monsieur Bernard Cauvin 
- parcelle B1166, propriété de Madame Adrienne Escudier Bernard 

 
Après négociation avec les propriétaires concernés, le prix de vente a été arrêté à : 

- 20 000 € pour l’ensemble des parcelles B1164, B1183, B1546 et B1547 – Le Tusset, pour une surface totale 
de 8 780 m² 

- 6 700 € pour la parcelle B1166 – Le Tusset pour une surface de 6 690 m² 
 
Il est ainsi proposé aux membres du comité syndical de délibérer sur l’acquisition de ces deux entités foncières : 
- totalité des parcelles B1164, B1183, B1546 et B1547 – Le Tusset, pour un montant de 20 000 € 
- totalité de la parcelle B1166 – Le Tusset pour un montant de 6 700 € 
 
Entendu le Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité moins une abstention (2 voix), les membres du comité syndical : 
 
- Valident les acquisitions foncières présentées et pour les montants proposés, auxquels s’ajouteront les frais 

d’actes notariés à la charge du syndicat mixte, 
- Autorisent le Président du Parc du Verdon à mener les démarches d’acquisitions,  
- Autorisent le Président du Parc du Verdon à signer toute pièce qui s’avérerait nécessaire à la bonne réalisation 

de l’opération. 
 
 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 12/02/2020 

L'an deux mille vingt, le douze février, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente 
de Saint Jurs à 13 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Plénière. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 
Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte ( 2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Gérard LACROIX : Aiguines ; Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Jean-Marie PAUTRAT : 
Allons ; Jean-Pierre CIOFI  : Aups ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN :  

82 
41 
+ 

11 

 
52 

Bauduen ; Gilbert PELEGRIN : Esparron de Verdon ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; Annick 
BATTESTI : La Bastide ; Bernard PRAYAL : La Garde ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; Christine 
NEURY : : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le  

Total des voix : 147 
Bourguet ; Raoul CHAUVIN : Majastres ; Florence BAGARRY : Moustiers Sainte Marie ; Dany 
DUBOIS : Puimoisson ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Magali 
STURMA-CHAUVEAU : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; François GÉRIN-JEAN: Saint André 
les Alpes ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurent 
GIRARD-BÉGUIER : Saint Jurs ; Laurence DÉPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Nicole MOULIN : 
Ste Croix du Verdon ; Bernard MAGNAN : Valensole ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane 
PHILIBERT : Vinon sur Verdon 

 

4 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Jean-Marie GARRON : Artignosc sur Verdon ; Jean-Marie MORIN : La Roque Esclapon ; 
Robert MARTORANO : Lambruisse ; Gilbert BURLE : Montmeyan 
 
2 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix chacun) : Eliane 
BARREILLE et Jean BACCI 
 

1 représentant des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Roger MASSE : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence  
 

4 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Gilles MEGIS : Durance Luberon 
Verdon Agglomération ; Patrick VINCENTELLI : Communauté de communes Lacs et gorges du 
Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon 
source de lumière 
 

Etaient représentés : 
7 représentants des communes (2 voix chacun) ont donné pouvoir : Noël GIRAUD (Peyroules) à 
Bernard PRAYAL ; Karine COSSU (Soleilhas) à Paul CORBIER ; Marie-France DURANDO (Comps 
sur Artuby) à Jean-Paul ROUX ; Gilles PERRIER (Les Salles sur Verdon) à Corine PELLOQUIN ; 
Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-Bellevue) à Hervé PHILIBERT ; Jean-Paul GOLÉ (Castellane) à 
Arlette RUIZ ; Claude ARNAUD (Riez) à Jacques ESPITALIER. 
 

1 représentant des communes (1 voix) : Jean-Marie SGARAVIZZI (Thorame-Haute) à Bernard 
CLAP 

 

1 représentant de la Région (18 voix) a donné pouvoir : Roselyne GIAI GIANETTI à Eliane 
BARREILLE 
 

2 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun ) ont donné 
pouvoir : Rolland BALBIS (CCLGV) à Patrick VINCENTELLI ; Jean MAZZOLI (CCAPV) à Michèle 
BIZOT-GASTALDI 

      

Date de convocation : 

29/01/2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_02_CS1_10 

 
 

Conventions de transfert de gestion des sites du Point Sublime et du Couloir Samson 

 
 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1412-2, L 2221-2 et suivants et L 2221-
11 et suivants. 
 
Vu les statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon 
 
Le Président expose  
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Dans le cadre de l’Opération Grand Site des Gorges du Verdon, la Régie d’aménagement et de gestion des sites 
naturels fréquentés porte un projet d’aménagement sur le site du Point Sublime / Couloir Samson sur la commune de 
Rougon. 
 
Une partie de l’aménagement projeté se fera sur du foncier mis à disposition par la commune de Rougon sur deux 
secteurs : le site du Point Sublime et le site du Couloir Samson. 
 
Afin d’organiser la mise à disposition de ce foncier, deux conventions de transfert de gestion entre la commune de 
Rougon et la Régie du Parc du Verdon sont proposées. 
 
Ces projets de conventions prévoient les conditions de transfert en gestion des parcelles support : 
 
 Pour le site du Point Sublime : de l’aménagement du parc stationnement payant, de la voirie d’accès et des 
cheminements liés par la commune au Parc du Verdon en vue de réaliser les travaux d’aménagement prévus sur le 
site et d'assurer la gestion et l’exploitation du site une fois les travaux réalisés 
Les parcelles concernées sont la parcelle B1202 en totalité et la parcelle B1190 pour environ 2500 m². 
Le projet de convention proposé prendra effet au 28 septembre 2020 pour une durée de 30 ans. 
Le transfert de gestion est proposé contre indemnisation de la commune à hauteur de 10 000 € TTC par an (montant 
indexé sur l’indice des loyers commerciaux). 
 
 Pour le site du Couloir Samson : de l’aménagement du parc stationnement et des voiries sur le site du Clos 
Guigou / Couloir Samson afin de réaliser les travaux d’aménagement prévus sur le site et d'assurer la gestion et 
l’exploitation du site une fois les travaux réalisés. 
La parcelle concernée est la parcelle B1545 en totalité. 
Le projet de convention proposé prendra effet au 28 septembre 2020 pour une durée de 30 ans. 
Le transfert de gestion est proposé à titre gratuit. 
 
Il est proposé aux membres du Comité syndical de délibérer sur les deux projets de conventions ainsi présentés. 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité moins1 abstention (représentant 2 voix), les membres du comité syndical : 
- Valident les projets de convention dans les conditions exposées, 

- Autorisent le Président du Parc du Verdon signer ces conventions, 

- Autorisent le Président du Parc du Verdon à signer toute pièce qui s’avérerait nécessaire à la bonne réalisation de 

l’opération. 

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 

Le Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 


